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Deuxième r~.El)OJît de la. Commt s2: ioYJ._~de vfrification des pouvoirsY 

Présldent : 1'1 . I{ru::i.m Azli:oul. (Liban) 

1 . La Conmiss ion de vérification des pcuvoirs , comprenant les Etats Membres 

suivants , s ' est réunj_e de nouveau uu Siège de l'Organisation l e 19 décembre 1952 : 

Belgique , Birmr;nic, Etats-Unis d. ' hn6riquc, Lib0.n1 Nouvelle- Zélande , 

Panama, Paragt~ay, Suède, Union des République3 socialistes soviétiques . 

2. La Comnission a élu à l'unanimité M. Ka.rim Azkoul, r epr ésentant du Liban, 

Président, en le désignont également co111me Rapporteur, en l ' absence de 

14. Jamil Mikaoui. 

3. La Commissi on a examiné les communications transmises au Secrétaire général 

(A/CR/5) depuis sa prcm:i.ère· r6union, par les Etats Membres suivants : 

Arabie saoudite, Argentine, E(pateui·, Guatemala, Nicaragua, Pakistan, 

Royaume-Uni de Ora.nde- Breto.gne et d 1 Irlar..de du l!ord, Syrie, Turquie . 

4. La Commission a constaté que les G'.Jl1vernements des Etats Membres énumérés 

ci-dessus ont c<?nummiqué pour leurs. repri oent.ants des pouvoirs satisfaisant aux 

stipulations de l'article 27 du r tg]f3lllent intérieur de 1 t Assembl ée générale . 

5. En conséquence, tous les Etats !'fonibres · ont muni l eurs représentants à. l.a. 

septième session.de pouvo:i.rs saticf~icant pleinement les ~tipulations du 

r èglement intérieur de 1' As::icmbUe e:-Snr~:;;,ale . 

6. La Commission de vérification des :pou·roirs reconmande à 1 1 Assemblée générale 

d' adopter la résolution suivante 

~rouve l e second rapport de l a Commission de v6rification des pouvoirs. 

y Voir A/2234 




